
eM1
:ýî

.462 THE MUNICIPAL GAZETTE OF

LA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL MONTRILe

CITE DE,-,IqUýTBEAL CITI OF MONTRE î
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS - DIRECTION OF PUBLIC WORKS-SE

DEPARTEMENT DES EGOUTS DF-PARTMENT

AVIS PUBLIC est par le présent donné que l'on se pro- PUBLIC NOTICE is hereby given that il is propO

pose de construire immédiatement des égouts dans les rues construct sewers in the undermentioned streets,_ 111,

suivantes, savoir:
QUARTIER ST-GABRIEL ST. GABRIEL. WARD,

Rue Beresford, en(tre les rues Rushbrooke et Welling- Beresford street, from Rushbrooke to Wellingt0g
ton. Fortune street, from Wellington to Favard Streé

Rue Fortune, entre les rues Wellington et Favard.

QUARTIER ST-ANDRE ST. ANDRE WARD.

Avenue Western, des limites de la Cité allant vers
l'es É. WESTERN AVENUE, from City limits Eastw&rd0ý

St-Charles street, from Dorchester to its
Rue St-Charles, de la rue Dorchester à ses limites.

QUARTIER NOTRE-DAME DE GRACFS NOTRE DAME DE GRACES WARD.
Avenue Madison, de la rue Sherbrooke allant vers le
nord. Madison Avenue. from Sherbrooýke northwardq.
Avenue Belgraves, de la voie du Pacifique à la rue Belgraves Avenue, from C. P. R. to SherbrOOke-'ý.'

Sherbrooke. ' ?ý,
QUARTIER MONT-ROYAL MOUNT ROYAL WARD.

Avenue Sterling, du Chemin de la Côte Ste-Catherine
à ses limites. Sterling Avenue, from St. Catherine Road to lis

Q ARTIER LONGUE-POINTE
LONGUE POINTE WARD.

Rue de Répentigny de la rivière St-Laurent à ses Il-
mités. DeR4nentizny. frf)m River St. Lavvrence to ils 11W* 1 'JÀ
Rue DeGrosbois, entre les rues Azilda et DeRépenti- T)e('ýrosboie street from Azildg tn T)o,,Rel)entiQ'ny
gny Bellpvue street. from Rocheblave strect, 250'
Rue Bellevue de la i ocheblave, 250' vers l'est. wards.
Avenue Lebrýn, de la rivière St-Laurent à ses limâtee.
Rue Cadillac, du "Montreal Terminal Ry." à 1,100' Lebrun Avenue, from River St. Lawrence to its

au nord de la rue Sherbrooke. Cadillac street. from Montreal Terminal RY.
1,ffl' north of Sherbrooke.

Les propriétaires qui désirent faire des raccordements
devront obtenir des permis du Département des Chemins» The proprietors wishing connections must take Out

Le tout suivant le règlement No 352, concernant les mits from the Road Department.

égouts. All in accordance with by-law No 352, concerning SCO
STUART HOWARD,

Ingénieur Surintendant des Egouts. STUART J-JOWAR11

Département des Egoutg, Engineer Superintendent of Se.

Hôtýbl-de-Ville, Sewer Department,,

Montréal, 30 mai 1912. City Hall,
Montreal, May 30th, 1912,

Toaderst for Lumbu4l"',Soumlssïon pour Bois
DES SOUMISSIONS SOUS ENVELOPPES CACHETEES, SKALED TENDERS for the suppl yand delivery Of 1

pour la fourniture de bois, adressées au Bureau des Corn- addressed to the Board of Commissioners and &P

mJssaires et déposées à leur bureau à l'Hôtel de Ville, se- ai their office, City Hall, will be received until Doon,

ront reçues jusqu'à midi samedi le 8 juin 1912. day the Sth June 1912.
Les devis, formes de soumissions et tous renseigne- The specificatJoýns, forms of tenders and ail infor

Ments désirés pourront être obtenus à l'Hôtel de Ville de reQuired may be obtained from the Sales and Pureti

l'Agent des Achats et dés Ventes. Agent, City Hall.
Aucune soumission ne sera prise en considération à No tender shali bc considered unless i .t bc accOMP

moins d'être accompagnée d'un chèque accepté par une by a cheque accepted by a Canadian Bank payable tl
banque canadienne, payable à la Cité de Montréal, pour City of Montreal, for a sum equal to 10 er CenL ý0f,
une somme égale à 10 pour cent du montant de la sou- amount of the tender, made on said te le Ch
missions faite sur la forme de soumission obtenue à cette shall bc enclosed, together with the te 'er, in fbe
fin, lesquels soumission et chèque seront mis dan l'envelop- velope supplied for that purffle by e ales
pf,.fournie à cette fin par l'Agentdes Achats et des Ventes. chasing Agent.

Le Bureau des Commissaires se réserve le droit de ré-
partir la quantité de matériaux à fournir entre les divers The Board of Commissioners reserve the right

soumissionnaires et les soumissionnaires devront fournir et portion the quantity of inaterials ta be supolied bet',Vee">

livrer la quantité de matériaux pour laquelle leur soumis- varlous tenderers, a»çl the tenderers, shail supPlYýâa4

par'la Cité. liver the quantity of materials forwhich their.teude,'t

LeR Cornmissaltg se réservent aussi le droit de rejet 1 er have been accepted by the City.

toutes ou aucune des soumissions et de recommander au The Commissioners also reserve the riprht to relezt'

Conseil l'acceptation. de la plus basse ou d'aucune desdItes or any tenders and, ta recommend to: Council the à
8ôüinissioni3. of the lowest -or any tender.

Lesspu4effiens seront ouyertes en présence des intéres- The tende" will be oDeiied.4* thýe présence. Of
ý4 pàrý lé-Büreau de Coffira_îsgalreg siégeant en asselnbléë ter"ted parties by the lleftd


